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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE L’AVENIR 
 
Procès-verbal  de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
municipalité de L’Avenir, tenue le 2 août 2010 , à 20 h, à la sacristie de 
l’Église St-Pierre-de-Durham située au 577 rue Principale, à L’Avenir. 
 
Monsieur le maire Jean Parenteau préside cette séance et les conseillers 
suivants sont présents : 
 
Siège No 1 Pierre Lavallée Siège No 4 François Vallières 
Siège No 6 Alain Bahl 
 
Le conseiller Louis Bissonnette est absent 
La conseillère Karine Fleury est absente 
Le conseiller Alain-Serge Vigeant est absent 
 
Est également présente 
Martine Bernier, directrice générale — secrétaire-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 Le maire Jean Parenteau constate le quorum à 20 h et déclare la séance 
extraordinaire ouverte.   

 
 
 2. SIGNIFICATION DE L 'AVIS DE CONVOCATION  

Le conseil constate et mentionne que l'avis de convocation a été signifié, 
comme requis par le Code Municipal du Québec, à tous les membres du 
conseil. 
 
 

R 2010-08-230 3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller Alain Bahl, appuyé par le conseiller Pierre 
Lavallée et résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance, tel que 
présenté et rédigé.  
 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
Séance extraordinaire  

2 août 2010  

1 Ouverture de la session 

2 Signification de l'avis de convocation 

2 Adoption de l’ordre du jour 

  
Administration  

3 Adjudication - Pavage Route Ployard 2010 

 
4 Période à l’assistance  

 
Période de questions sur les sujets à l'ordre du jour 

  
5 Levée de l'assemblée  

 
 Adoptée  à l’unanimité des conseillers présents.   
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R 2010-08-231 3. ADJUDICATION – PAVAGE ROUTE PLOYARD 2010 
 Le maire Jean Parenteau fait la lecture du rapport d'ouverture des 

soumissions pour le "Pavage Route Ployard 2010". 
 

RAPPORT DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
PAVAGE ROUTE PLOYARD  

Mardi le 27 juillet 2010 
 
Lieu : Bureaux municipaux 
 545, rue Principale, L'Avenir 
  
Présences : DG / ST  Martine Bernier 
 Témoins Line Pinault, employée municipale 

 
À 11 h 05, la directrice générale / secrétaire-trésorière débute l’ouverture 
des soumissions reçues et identifiées comme « Pavage Route Ployard 
2010 » 

  Pavage 
Drummond 

 Smith 
Asphalte 

 Sintra 
Inc. 

 Construction 
DJL Inc.    

Tarif / mètre linéaire  73.90  88.90  98.02  104.34 
X  
distance 1 500 m. 1 500 m.  1 500 m.  1 500 m.  1 500 m. 

Total, taxes exclues 110 850  133 350  147 030  156 510 
        
Garantie bancaire ou  
chèque visé 10 % 

 Oui  Oui  Oui  Oui 

Ass. 2 000 000  Oui   Oui  Oui  Oui 
Résolution  Oui  Oui  Oui  Oui 

 
Prenez note que l’étude de la conformité des soumissions n’a pas été 
effectuée.  Ce sujet sera discuté lors de la séance extraordinaire du conseil 
du 2 août prochain. 
 
Martine Bernier g.m.a.  
Directrice générale / secrétaire-trésorière  

 
 ATTENDU les soumissions reçues pour le Pavage Route Ployard 2010 et 

énumérées dans le "Rapport de l'ouverture de soumission pour le Pavage 
Route Ployard 2010" du 27 juillet 2010; 

 
 ATTENDU l'étude des soumissions faite, pour en vérifier la conformité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Bahl, appuyé par le 

conseiller François Vallières et résolu : 
  
 D'octroyer le contrat pour le pavage de la route Ployard 2010 au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Pavage Drummond au tarif de 73.90 $ du 
mètre linéaire.  La distance à être effectuée étant de 1 500 mètres, ce qui 
totalise un montant approximatif de 110 580 $ plus les taxes applicables. 

 
 Que selon le cahier de charges, les travaux devront être effectués entre le  

8 août et le 10 septembre 2010 inclusivement, soit la pulvérisation, le 
nivelage et le pavage mécanisé en asphalte chaud (EB-14) ayant une 
épaisseur minimale de 2.5 pouces après compaction, d'une largeur de 22 
pieds sur une distance de 1 500 mètres. La pulvérisation, le nivelage et le 
pavage devant être exécuté consécutivement; 

 
 Que le conseil autorise le maire Monsieur Jean Parenteau et la directrice 

générale / Secrétaire-trésorière Madame Martine Bernier à signer pour et 
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au nom de la municipalité, le contrat de Pavage de la Route Ployard 2010 
avec le(s) représentant(s) de Pavage Drummond et à signer toutes les 
annexes donnant suite à la présente résolution; 

 
 Que la somme nécessaire au paiement du Pavage Route Ployard 2010 soit 

prélevée du fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines 
voies publiques, comme décrit au règlement 623-08. 

 
 Adoptée  à l’unanimité des conseillers présents.   
 
 
 4. PÉRIODE À L ’ASSISTANCE   
 Une période à l’assistance s’est tenue conformément à l’ordre du jour. 
 
R 2010-08-232 5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

Tous les points à l’ordre du jour ayant été étudiés, il est proposé par le 
conseiller Alain Bahl, de lever la séance à 20 heures 12 minutes.  

 
 
 
 

 ________________________ ______________________ 
Jean Parenteau  Martine Bernier 
Maire  directrice générale –  
  Secrétaire-trésorière  
 
Je, Jean Parenteau, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
Signé le 16 août 2010. 
 
 


